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ARTICLE 8

I. – Au début de l’alinéa 1, supprimer les mots : 

« Le II de ».

II. – En conséquence, après l’alinéa 1, insérer l’alinéa suivant : 

« 1° A Après la première phrase du premier alinéa du I, est insérée une phrase ainsi rédigée : « La 
contention mécanique ne peut être mise en place pour les patients faisant l’objet d’une mesure de 
protection. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe parlementaire La France Insoumise vise à interdire la contention 
mécanique pour les majeurs protégés.

La contention mécanique constitue une atteinte au pouvoir d’auto-détermination de la personne et 
entraine de fortes répercussions physiques, psychologiques et sociales. Ainsi, la Haute Autorité de 
Santé (HAS) note une augmentation des chutes graves, de confusion, du syndrome 
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d’immobilisation, une perte d’autonomie et une augmentation de la durée d’hospitalisation et de la 
mortalité.

Selon une étude de l’Institut de recherche et documentation en économie de la santé (Irdes), 76 000 
personnes ont été hospitalisées sans leur consentement à temps plein en psychiatrie en 2022 parmi 
lesquelles 11 % sont concernées par un recours à la contention mécanique, soit 8 000 personnes. 
Ainsi, la contention pensée initialement comme une mesure exceptionnelle et pour laquelle la HAS 
ne préconise l’utilisation qu’en dernier recours est dans les fait largement répandue et engendre des 
atteintes répétées aux droits des patients. En effet, l’association la commission des citoyens pour les 
droits de l’homme relève que « l’absence d’information du patient sur l’existence d’une voie de 
recours et l’absence de notification du droit à l’assistance d’un avocat, dès le placement à 
l’isolement ou en contention, entraînent un faible nombre de recours des patients. ».

De plus, une seconde étude de l’IRDES parue en mars 2026 fait état de variations extrêmes du 
recours à la contention en fonction des établissements. Ainsi, la variation du taux de recours entre 
les établissements est estimée à près de 80% pour la contention mécanique. Elle relève également 
que la contention augmente quand les dotations en personnel infirmier sont plus faibles.

Les conséquences sur la santé des patients, le manque de contrôle de la mesure, la décorrélation de 
l’utilisation de la contention aux situations cliniques individuelles et les atteintes aux droits des 
patients sont autant de raisons d’interdire son utilisation. C’est pourquoi cet amendement du groupe 
parlementaire La France Insoumise vise à interdire la contention mécanique pour les majeurs 
protégés.

Pour des raisons de recevabilité cet amendement restreint l’interdiction de la contention mécanique 
aux majeurs protégés.


